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XXIV. Le blanchissage se fait en dehors de la maison par 
les parents ou à leurs frais. Le prix ordinaire est de 60c. par 
mois. r
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m\ ilXXV.-Les élèves malades sont, traités à 
du Séminaire, à raison de 20c. par jour pour 

» et de 35c. pour les quart-pensionnaires. 
Dans le cas

i r

$do maladies qui nécessitent des soins 
précautions plus qu’ordinaires, les élèves sont placés dans un 
hôpital extérieur appartenant au Séminaire, et conüés 
soins de
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personnes choisies spécialement pour cela. Le prix 
est de 40c. par jour, et si l’état du malade exige surveillance ’ 
de nuit, le prix est de 50c.

XX"yi.—Les soins du médecin 
naire. »
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sont à la charge du Sémi-

XXVII.—Tous les élèves doivent rentrer au jour fixé pour 
1 ouverture de l’année scolaire. Les parents sont priés de ne 
pas retarder le retour de leurs enfants, après les vacances, à 
cause des graves inconvénients qui s’ensuivent danMe 
d'études.
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